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 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 26 juin 2012 à  20 heures à la 
salle Flore laurentienne située au siège social de la Commission scolaire 
Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES: 
 
Mmes Francine Chabot, Lucie Désilets, Denise Girard, Michelle Laguë, 
Colette Larose, Nicole Leblanc, Lise Paquette et Chantale T. Renaud 
 
MM Claude Denis, Roch Dumont, Alain Filion, Michel Gervais, Normand 
Héroux, Benoît Laganière, Nicolas Léonard, Serge Mainville, Gaëtan Paquet, 
Michel Parent, Jean-Claude Rousseau et Gilles Roy 
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Lucie Désilets. 
 
COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS: 
 
Du primaire: M. Sorin Sterescu 
Du secondaire : Mme Carmen Poulin 
 
COMMISSAIRE ABSENT : 
 
M. Sylvain Lévesque   
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
M. Raynald Thibeault, directeur général 
M. Anthony Bellini, directeur général adjoint 
M. Daniel Ouimet, directeur général adjoint 
M. Daniel Tremblay, directeur général adjoint 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
Mme Lucie Demers, directrice du Service des technologies de l’information 
M. Éric Lafrance, directeur du Service des ressources matérielles 
Mme Sophie Latreille, directrice du Service des ressources éducatives 
M. Denis Sylvestre, directeur du Service des ressources financières 
M. Pierre Vocino, directeur du Service de l’organisation et du transport 
scolaire 
Mme Chantale Lizotte, agente d’administration au Service des ressources 
matérielles 
 

  
OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 
 
La présidente, Mme Lucie Désilets, déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 00. 
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134-CC-2011-2012 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard: 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté en retirant le point 11.3 Autorisation 
d’engagement de dépenses des établissements et en ajoutant les points 7.4 
Demande de révision de décision – élève A. K. et 13.2 Acquisition de 
l’ensemble des équipements informatiques au Centre collégial des services 
regroupés (CCSR). 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
L'ordre du jour adopté se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux: 
 3.1  Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance  
  ordinaire du 22 mai 2012     
 3.2   Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance  
  extraordinaire du 29 mai 2012  
 3.3   Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance  
   ordinaire du 22 mai 2012 ajournée au 12 juin 2012  
4. Parole aux élèves 
5. Questions orales du public 
6. Affaires de la Direction générale  
 6.1  Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs   
7. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
 communications  

7.1    Composition des conseils d’établissement (modification du nombre  
 de représentants)  

7.2    Règlement no 2-2012 modifiant le règlement no 1-2010 concernant 
 le traitement des plaintes d’élèves ou de parents d’élèves et 
 concernant le protecteur de l’élève  

7.3    Demande de révision de décision – élève R. T.  
7.4  Demande de révision de décision – élève A. K. 

8. Affaires du Service des ressources éducatives 
8.1    Dérogation au régime pédagogique - École des Quatre-Saisons 

9. Affaires du Service des ressources humaines 
10. Affaires du  Service de l’organisation et du transport scolaire 

10.1   Entente entre la CSMV et le Réseau de transport de Longueuil  
10.2  Renouvellement des contrats de transport   
10.3  Demande d’ajout d’espace 2012-2013 pour la formation générale 

(mesure 50511) pour le secteur Brossard  
11. Affaires du Service des ressources financières  

11.1   Budget initial 2012-2013 – dépôt du projet  
11.2   Budgets initiaux des établissements – approbation  

12. Affaires du Service des ressources matérielles  
12.1   Octroi de contrats – acquisition de mobilier de bureau  
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12.2   Octroi de contrat – déneigement et déglaçage du secteur B  
12.3   Liste des projets de construction majeurs à réaliser pour 2013-2014  
12.4   Autorisation – 20% supplémentaire de modifications – école Paul-

Chagnon – réfection de la maçonnerie et fenestration phase II  
12.5   Dénonciation des protocoles existants avec les Villes   
12.6   Autorisation – 20% supplémentaire de modifications – écoles du 

Curé-Lequin, Marie-Victorin (pavillon L’Herbier) – réfection des 
plafonds  

13. Affaires du Service des technologies de l’information  
13.1   Mesure 50680 - acquisition des TNI au Centre des services partagés 

du Québec (CSPQ) 
 13.2  Acquisition de l’ensemble des équipements informatiques au  
  Centre collégial des services regroupés (CCSR) 
14. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l'éducation des 
 adultes   
15. Autres points 

15.1   Protecteur de l’élève   
16. Questions orales du public 
17. Parole aux commissaires 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 
 

135-CC-2011-2012 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU         
22 MAI 2012 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Roch Dumont que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 22 mai 2012 soit adopté avec dispense de lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

136-CC-2011-2012 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU         
29 MAI 2012 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Normand Héroux que le procès-verbal de la séance 
extraordinaire du 29 mai 2012 soit adopté avec dispense de lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

137-CC-2011-2012 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU         
22 MAI 2012 AJOURNÉE AU 12 JUIN 2012 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Nicole Leblanc que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 22 mai 2012 ajournée au 12 juin 2012 soit adopté avec dispense 
de lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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 PAROLE AUX ÉLÈVES 
 
Aucun élève n’a pris la parole. 
 
 

 QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Une personne a pris la parole.      
 
 

 REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
 
Le directeur général présente la reddition de comptes sur sa délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 18 mai au 21 juin 2012. 
 
 

138-CC-2011-2012 COMPOSITION DES CONSEILS D’ÉTABLISSEMENT (MODIFICATION DU 
NOMBRE DE REPRÉSENTANTS) 
 
CONSIDÉRANT les prescriptions de la Loi sur l’instruction publique 
concernant la composition des conseils d’établissement; 
 
CONSIDÉRANT qu’une grande opération de vérification de la composition de 
tous les conseils d’établissement des écoles et des centres de la Commission 
scolaire Marie-Victorin a été lancée, afin que la composition des conseils 
d’établissement soit conforme aux prescriptions de la Loi sur l’instruction 
publique, tout en reflétant la réalité du milieu de chaque établissement; 
 
CONSIDÉRANT qu'après consultation des milieux, deux compositions doivent 
être revues et un changement de dénomination doit être mis à jour; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Carmen Poulin : 
 
1o QUE le Conseil des commissaires adopte le document intitulé 
 «Composition officielle des conseils d’établissement » daté du 26 juin 
 2012 ; 
 
2o QUE la présente résolution prévaut sur les résolutions antérieures 
 adoptées relativement à la composition des conseils d’établissement de la 
 Commission scolaire Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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139-CC-2011-2012 RÈGLEMENT NO 2-2012 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 1-2010 
CONCERNANT LE TRAITEMENT DES PLAINTES D’ÉLÈVES OU DE 
PARENTS D’ÉLÈVES ET CONCERNANT LE PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE  
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires a adopté, le 23 mars 2010 
le Règlement no 2-2010 – Règlement concernant le traitement des plaintes 
d’élèves ou de parents d’élèves et concernant le Protecteur de l’élève; 
 
CONSIDÉRANT qu’il devient nécessaire de modifier le dernier alinéa de 
l’article 5 dudit règlement concernant le processus de cheminement d’une 
plainte; 
 
CONSIDÉRANT que le projet de règlement modifiant le Règlement 
concernant le traitement des plaintes d’élèves ou de parents d’élèves et 
concernant le Protecteur de l’élève a été transmis à tous les conseils 
d’établissement et au Comité de parents, conformément à l’article 392 de la 
Loi sur l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT que les syndicats ont aussi été informés de ce projet de 
règlement; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet de règlement a été soumis au Comité 
consultatif de gestion et au Comité de parents, conformément aux articles 
96.25, 110.13, 183 et 220.2 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT l’avis public donné le 16 mai 2012, conformément à l’article 
392 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Francine Chabot : 
 
1o   QUE le Conseil des commissaires adopte le Règlement no 2-2012 
 modifiant le Règlement concernant le traitement des plaintes d’élèves ou 
 de parents d’élèves et concernant le Protecteur de l’élève, tel que 
 présenté; 
  
2o   DE publier un avis public indiquant la date de l’entrée en vigueur de ce 
 règlement, conformément à l’article 394 de la Loi sur l’instruction publique. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

140-CC-2011-2012 DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION – ÉLÈVE R. T.  
 
CONSIDÉRANT la procédure relative aux demandes de révision de décision 
concernant un élève adoptée par le Conseil des commissaires lors de sa 
séance ordinaire du 23 janvier 2007 (résolution 44-CC-2006-2007);  
 
CONSIDÉRANT que les parents de l’élève R.T. ont déposé une demande de 
révision de la décision prise par la direction de l’école primaire Gaétan-
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Boucher concernant le classement de leur enfant en classe de communication 
à l’école Laurent-Benoît;  
 
CONSIDÉRANT que la direction générale a confirmé la décision de 
classement prise par la direction de l’école primaire Gaétan-Boucher;  
 
CONSIDÉRANT que les parents souhaitent que leur enfant soit scolarisé en 
classe ordinaire dans son école de quartier avec des mesures de soutien;  
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires a confié l’étude de cette 
demande de révision à un comité formé de commissaires et de la présidence, 
conformément à la procédure adoptée;  
 
CONSIDÉRANT que le comité a procédé à l’étude de cette demande de 
révision les 12 et 19 juin 2012 ;  
 
CONSIDÉRANT que le comité chargé d’examiner la demande de révision a 
permis à l’ensemble des intervenants au dossier de faire valoir leur point de 
vue dans cette affaire;  
 
CONSIDÉRANT que les parents étaient accompagnés d’un représentant de 
l’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ) et d’une 
représentante de la Fédération internationale des droits de la personne 
handicapée; 
 
CONSIDÉRANT la mission d’une école (instruire, socialiser, qualifier); 
 
CONSIDÉRANT les besoins et les capacités de cet élève; 
 
CONSIDÉRANT que le comité formé par le Conseil des commissaires 
considère, à la lumière des informations reçues, qu’il n’est pas dans l’intérêt 
de cet élève d’être scolarisé dans une classe ordinaire;  
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de cet élève d’être scolarisé dans une 
classe de communication pour l’année scolaire 2012-2013, compte tenu du 
ratio maître-élèves et des services offerts dans une telle classe ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il s’agit d’une recommandation majoritaire des membres 
du comité de révision;  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Lise Paquette :  
 
1° QUE le Conseil des commissaires confirme la décision de classement 
 prise concernant l’élève R.T., soit la scolarisation dans une classe de 
 communication à l’école Laurent-Benoît pour l’année scolaire 2012-2013; 
 
2° DE PERMETTRE à l’élève R.T. de continuer à fréquenter le service de 
 garde de l’école Gaétan-Boucher et de lui offrir le transport scolaire, matin 
 et soir, entre cette école et l’école Laurent-Benoît.   
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La commissaire Michelle Laguë demande le vote : 
 
POUR :  13                                    CONTRE :  6                    ABSTENTION : 1 
 
Adoptée à la majorité 
 
 

 DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION – ÉLÈVE A. K. 
 
 Ce point est reporté. 
 
 

141-CC-2011-2012 DÉROGATION AU RÉGIME PÉDAGOGIQUE - ÉCOLE DES QUATRE-
SAISONS 
 
CONSIDÉRANT le troisième alinéa de l’article 222 de la Loi sur l’instruction 
publique qui autorise la Commission scolaire Marie-Victorin, sous réserve des 
règles de sanction des études prévues au régime pédagogique, à permettre 
une dérogation à une disposition du régime pédagogique pour favoriser la 
réalisation d’un projet particulier applicable à un groupe d’élèves;  
 
CONSIDÉRANT l’obtention, en janvier 2011, d’une dérogation du régime 
pédagogique relativement aux pourcentages, aux moyennes de groupe 
(art.30.1), à la pondération déterminée pour chacune des étapes (art.30.2) et 
celle définie pour les épreuves ministérielles (art.30.3) pour l’école des 
Quatre-Saisons;  
 
CONSIDÉRANT les particularités de la pédagogie par projet utilisée à l’école 
des Quatre-Saisons qui accorde à l’élève un pouvoir d’action et de création 
sur la planification, la réalisation et la rétroaction de son projet;  
 
CONSIDÉRANT la démarche de la pédagogie par projet enseignée à l’école 
des Quatre-Saisons qui favorise l’émergence des intérêts de l’élève, la 
connaissance de soi, le dépassement et la responsabilisation;  
 
CONSIDÉRANT la nécessité pour l’enseignant dans son évaluation de l’élève 
que celui-ci ait complété son projet pour porter un jugement sur le 
développement des compétences de certaines disciplines telles les sciences 
et la technologie, l’univers social, etc.  
 
CONSIDÉRANT que l’école accorde une importance particulière à une 
pédagogie active, participative et entièrement centrée sur l’enfant respectant 
ainsi son rythme d’apprentissage;  
 
CONSIDÉRANT que l’équipe-école a établi un modèle de bulletin se 
rapprochant grandement du modèle du bulletin unique du MÉLS;  
 
CONSIDÉRANT que l’école respecte les dates de transmission de la première 
communication et du bulletin de la troisième étape;  
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CONSIDÉRANT que l’équipe-école utilise le bulletin ministériel du préscolaire 
informatisé et respecte les dates de remise;  
 
CONSIDÉRANT que l’équipe-école poursuit la révision des normes et 
modalités de l’évaluation en tenant compte des récentes modifications 
apportées au régime pédagogique;  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Nicole Leblanc :  
 
1o QU’une dérogation soit accordée à la disposition du régime 
 pédagogique (art. 29.1) relative aux dates de transmission du bulletin de la 
 première et de la deuxième étape soit : le 30 novembre au lieu du           
 20 novembre et le 31 mars au lieu du 15 mars et ce, pour une durée de 
 trois ans ;  
2o QU’un rapport sur l’état d’avancement des travaux relatifs à la révision des 
 normes et modalités d’évaluation conformes aux récentes modifications 
 apportées au régime pédagogique soit présenté au Conseil des 
 Commissaires par l’école des Quatre-Saisons en décembre 2013. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

142-CC-2011-2012 ENTENTE ENTRE LA CSMV ET LE RÉSEAU DE TRANSPORT DE 
LONGUEUIL  
 
*** Le commissaire Roch Dumont quitte la séance afin d’éviter toute apparence 
de conflit d’intérêt *** 
 
 
CONSIDÉRANT la section III du Règlement sur le transport des élèves 
(L.R.Q., I-13, r.7); 
 
CONSIDÉRANT l’obligation, pour une commission scolaire dont le territoire 
recoupe celui d’un organisme public de transport en commun, d’offrir, au 
moins dix jours avant de procéder à des négociations de gré à gré ou avant de 
procéder par soumissions publiques, la possibilité d’assurer le service de 
transport qui est requis pour les élèves résidant sur le territoire de cet 
organisme public de transport en commun;  
 
CONSIDÉRANT que le Réseau de transport de Longueuil (RTL) et la 
Commission scolaire Marie-Victorin ont étudié conjointement l’intégration de 
certains élèves de niveau secondaire au transport en commun; 
 
CONSIDÉRANT que le Réseau de transport de Longueuil est en mesure 
d’offrir le service à des élèves qui seront intégrés au transport en commun; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Serge Mainville: 
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QUE la Commission scolaire Marie-Victorin signe avec le Réseau de transport 
de Longueuil un protocole d’entente 2012-2013. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 ***Le commissaire Roch Dumont revient*** 
 
 
RENOUVELLEMENT DES CONTRATS DE TRANSPORT 
  

 
143-CC-2011-2012 

 
CONTRAT NO 80 
 
CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Denise Girard : 
 
1o QUE le contrat no 80 soit conclu pour une période de 5 ans entre la  
 Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport Les 
 Autobus Baillargeon (1976) ltée;  
 
2o QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix au 
 contrat; 
 
3o QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour et  
 au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de transport. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

144-CC-2011-2012 CONTRAT NO 10 

CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires ;  

IL EST PROPOSÉ PAR  Mme Denise Girard : 
 
1o  QUE le contrat no 10 soit conclu pour une période de 5 ans entre la 

Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport Autobus 
Transco (1988) inc.;  

 
2o  QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix au 

contrat; 
 
3o  QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour et au 

nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de transport. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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145-CC-2011-2012 CONTRAT NO 30 
 
CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 

 CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
 commissaires ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Denise Girard : 
 
1o  QUE le contrat no 30 soit conclu pour une période de 5 ans entre la 

Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport Autobus 
Rive-Sud inc.;  

 
2o  QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix au 

contrat; 
 
3o  QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour et 

au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de transport. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

146-CC-2011-2012 CONTRAT NO 60 
 
CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires ; 

IL EST PROPOSÉ PAR  Mme Denise Girard : 
 
1o  QUE le contrat no 60 soit conclu pour une période de 5 ans entre la 

Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport Autobus 
Rive-Sud inc.;  

 
2o  QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix au 

contrat; 
 
3o  QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour et 

au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de transport. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

147-CC-2011-2012 CONTRAT NO 70 
 
CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 

 CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
 commissaires ; 

IL EST PROPOSÉ PAR  Mme Denise Girard : 
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1o  QUE le contrat no 70 soit conclu pour une période de 5 ans entre la 
Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport Autobus 
Rive-Sud inc.;  

 
2o  QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix au 

contrat; 
 
3o  QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour et 

au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de transport. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

148-CC-2011-2012 CONTRAT NO 90 
 
CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 

 CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des  
 commissaires ; 

IL EST PROPOSÉ PAR  Mme Denise Girard : 
 
1o  QUE le contrat no 90 soit conclu pour une période de 1 an entre la 

Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport Limocar 
Roussillon inc.;  

 
2o  QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix au 

contrat; 
 
3o  QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour et 

au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de transport. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

149-CC-2011-2012 CONTRAT NO 20 
 
CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
Commissaires ; 

IL EST PROPOSÉ PAR  Mme Denise Girard : 
 
1o  QUE le contrat no 20 soit conclu pour une période de 1 an entre la 

Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport Autobus 
Longueuil inc.;  

 
2o  QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix au 

contrat; 
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3o  QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour et 
au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de transport. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

150-CC-2011-2012 CONTRAT NO 40 
 
CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires ; 

IL EST PROPOSÉ PAR  Mme Denise Girard : 
 
1o  QUE le contrat no 40 soit conclu pour une période de 1 an entre la 

Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport Les 
autobus Chambly (1980) inc.;  

 
2o  QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix au 

contrat; 
 
3o  QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour et 

au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de transport. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

151-CC-2011-2012 CONTRAT NO 01 
 
CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires ; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Normand Héroux : 
 
1o  QUE le contrat no 01 soit conclu pour un période de 5 ans entre la 

Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport Scovan 
inc. ;  

 
2o  QUE ledit contrat soit selon la tarification apparaissant à l’annexe C pour 

chaque fourgonnette, selon la clientèle à transporter ; 
 
3o  QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour et 

au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de transport. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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152-CC-2011-2012 DEMANDE D’AJOUT D’ESPACE 2012-2013 POUR LA FORMATION 
GÉNÉRALE (MESURE 50511) POUR LE SECTEUR BROSSARD  
 
CONSIDÉRANT l’importance de la croissance démographique dans le secteur 
de Brossard, soit 874 élèves entre 2012-2013 et 2016-2017; 
 
CONSIDÉRANT les conséquences de cette croissance démographique 
associée à la baisse du ratio enseignant-élèves des dernières années sur le 
nombre de locaux de classe requis; 
 
CONSIDÉRANT que les besoins en locaux dépasseront la capacité d’accueil 
des écoles du secteur de Brossard de 35 locaux de classe en 2016-2017, 
selon les prévisions du MELS; 
 
CONSIDÉRANT que les secteurs adjacents à celui de Brossard, soit les 
arrondissements de Saint-Hubert et Greenfield Park et la Ville de Saint-
Lambert, ne disposent d’aucun local pour accueillir le surplus d’élèves dudit 
secteur; 
 
CONSIDÉRANT que le secteur non adjacent à Brossard, soit l’arrondissement 
du Vieux-Longueuil, dispose de certains locaux; mais ces locaux ne peuvent 
répondre aux besoins des élèves de Brossard en raison de la distance et la 
durée du transport des élèves en milieu urbain; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Brossard s’engage à fournir une lettre 
d’intention à la Commission scolaire Marie-Victorin pour céder le terrain requis 
afin d’y ériger une école primaire; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Colette Larose: 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin adresse une demande d’allocation 
au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour la construction d’une 
école primaire à Brossard avec une capacité d’accueil de 4 locaux de classes 
du préscolaire et 24 locaux de classes du primaire et tous les autres locaux de 
service requis pour une école de ce type. 
 
Le commissaire Jean-Claude Rousseau demande le vote. 
 
POUR : 14  CONTRE : 1 ABSTENTION : 5 
 
Adoptée à la majorité 
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153-CC-2011-2012 BUDGET INITIAL 2012-2013 – DÉPÔT DU PROJET 
 
CONSIDÉRANT QUE conformément à la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., 
c.I-13.3), le Conseil des commissaires doit adopter et transmettre à la ministre 
de l’Éducation, du Loisir et du Sport son budget de fonctionnement, 
d’investissement et de service de la dette pour l’année scolaire 2012-2013;  
 
CONSIDÉRANT QUE sous réserve de l’autorisation par la ministre de 
permettre à la Commission scolaire d’adopter un budget qui prévoit un déficit 
d’exercice supérieur à 32 % du surplus accumulé au 30 juin 2011 exclusion 
faite de la valeur nette comptable des terrains, soit un dépassement de           
1 076 798 $;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’évaluation uniformisée qui a été utilisée pour 
l’établissement de la subvention de péréquation est établie au montant de    
26 436 075 527 $ en conformité avec la Loi et les règles budgétaires 2012-
2013;  
 
CONSIDÉRANT QUE le budget prévoit que le taux de taxe scolaire est fixé à 
0,26350 $ du 100 $ d’évaluation;  
 
CONSIDÉRANT QUE ce taux respecte les limites prévues par la Loi;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’adoption de ce budget est conditionnelle à l’adoption 
par l’Assemblée nationale du règlement du produit de la taxe et des règles 
d’allocations selon les mêmes paramètres que les paramètres initiaux de 
travail fournis par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Gaëtan Paquet : 
  
QUE le budget de fonctionnement, d’investissement et de service de la dette 
de l’année 2012-2013 soit adopté et transmis à la ministre de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport et que le taux de la taxe scolaire soit fixé à 0,26350 $ du 
100 $ d’évaluation. 
 
Le commissaire Normand Héroux, propose, en amendement, d’ajouter 
340 900 488 $  après … de la dette de l’année 2012-2013, 
 
Le commissaire Gaëtan Paquet accepte d’intégrer cet amendement à sa 
proposition. 
 
La commissaire Michelle Laguë demande le vote sur la proposition 
principale telle qu’amendée. 
 
POUR : 14                             CONTRE : 4                       ABSTENTION : 2 
 
Adoptée à la majorité 
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La commissaire Michelle Laguë demande à ce que son vote « CONTRE » 
soit consigné au procès-verbal pour la raison suivante :  selon elle, le budget 
proposé n’indique pas les ressources financières affectées aux services aux 
élèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage (EHDAA) tel que prévu à l’article 277 de la Loi sur 
l’instruction publique.  
 
Par conséquent, il est résolu : 
 
QUE le budget de fonctionnement, d’investissement et de service de la dette 
de l’année 2012-2013, 340 900 488 $ soit adopté et transmis à la ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport et que le taux de la taxe scolaire soit fixé à 
0,26350 $ du 100 $ d’évaluation. 
 
 

154-CC-2011-2012 BUDGET INITIAUX DES ÉTABLISSEMENTS – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires doit approuver les budgets 
des établissements conformément à l’article 276 de la Loi sur l’instruction 
publique;  
 
CONSIDÉRANT que les établissements, dont le nom apparaît dans le 
document déposé, ont présenté leur répartition budgétaire initiale 
conformément aux instructions émises et que celle-ci a fait l’objet de 
résolution d’acceptation des conseils d’établissements respectifs;  
 
IL EST PROPOSÉ par M. Michel Parent :  
 
QUE le Conseil des commissaires approuve les budgets des établissements 
dont le nom apparaît dans le document déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

155-CC-2011-2012 OCTROI DE CONTRATS – ACQUISITION DE MOBILIER DE BUREAU 
 
CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles a procédé à une 
démarche d’appel d’offres public afin de retenir les services de plusieurs 
fournisseurs (et installateurs) de mobilier de bureau pour répondre aux 
besoins des établissements de la Commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 13.4 du Règlement de délégation de 
fonctions et de pouvoirs de la Commission scolaire, le Service des ressources 
matérielles a obtenu du directeur général une autorisation pour que, avant la 
diffusion de l’avis d’appel d’offres et dans le cas d’un contrat à commandes 
conclu avec plusieurs fournisseurs, des commandes puissent être attribuées à 
l’un ou l’autre des fournisseurs qui sont retenus, dont le prix soumis n’excède 
pas de 10% le prix le plus bas; 
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CONSIDÉRANT qu’à la suite de l’analyse des soumissions reçues, la 
Commission scolaire ne peut se prévaloir de l’article 13.4 du Règlement de 
délégation de fonctions et de pouvoirs; 
 
CONSIDÉRANT que sept (7) fournisseurs se sont procuré le cahier de 
charges; 
 
CONSIDÉRANT que sept (7) fournisseurs ont déposé une soumission; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles à 
la suite de l’analyse des soumissions reçues; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Benoît Laganière : 
 
1°  QUE le contrat à commandes pour la fourniture et l’installation de mobilier 
 de bureau soit octroyé au fournisseur (et installateur) « Groupe S.M. 
 Pelletier inc. », pour un montant approximatif de 118 706,31 $ avant taxes, 
 selon le tableau comparatif d'ouverture des soumissions du 22 juin 2012 
 déposé par le Service des ressources matérielles; 
 
2°  QUE ce contrat soit d’une durée de trois (3) ans, soit du 1er juillet 2012 au 
 30 juin 2015; 
 
3°  QUE le directeur du Service des ressources matérielles soit autorisé à 
 signer le contrat à commandes et à intervenir pour et au nom de la 
 Commission scolaire Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

156-CC-2011-2012 OCTROI DE CONTRAT – DÉNEIGEMENT ET DÉGLAÇAGE DU SECTEUR B  
 
CONSIDÉRANT la résolution 108-CC-2011-2012 relativement à l’octroi d’un 
(1) contrat en déneigement et déglaçage à un prestataire de services pour le 
secteur ouest du parc immobilier de la Commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT qu’il était impossible d’octroyer un (1) contrat en 
déneigement et déglaçage pour le secteur Est (devenu secteur B) puisqu’il n’y 
avait aucun prestataire de services admissible et conforme pour ce secteur; 
 
CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles a procédé à une 
nouvelle démarche d’appel d’offres public afin d’établir un (1) contrat en 
déneigement et déglaçage avec un (1) prestataire de services pour le secteur 
B du parc immobilier de la Commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT que neuf (9) prestataires de services se sont procuré le 
cahier de charges; 
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CONSIDÉRANT que six (6) prestataires de services ont déposé une 
soumission; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles à 
la suite de l’analyse des soumissions reçues; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Francine Chabot : 
 
1°  QUE le contrat à exécution sur demande relatif au déneigement et au 
 déglaçage du secteur B du parc immobilier de la Commission scolaire soit 
 accordé au prestataire de services « Les Entreprises Pierre Legros inc. », 
 pour un montant approximatif de 779 100,00 $ avant taxes, selon le 
 tableau comparatif d'ouverture des soumissions du 29 mai 2012 déposé 
 par le Service des ressources matérielles; 
 
2°  QUE ce contrat soit d’une durée de trois (3) ans, soit pour les hivers 2012-
 2013, 2013-2014 et 2014-2015. Dans toutes les éventualités, le contrat se 
 termine le 30 juin 2015;  
 
3°  QUE le directeur du Service des ressources matérielles soit autorisé à 
 signer le contrat et à intervenir pour et au nom de la Commission scolaire 
 Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

157-CC-2011-2012 LISTE DES PROJETS DE CONSTRUCTION MAJEURS À RÉALISER POUR 
2013-2014  
 
CONSIDÉRANT la liste des demandes d'aide financière présentée dans le cadre 
de la mesure 50620, combinant les deux enveloppes budgétaires 50621 « 
Maintien des bâtiments » et 50622 « Résorption du déficit d’entretien » pour 2012-
2013, déposée par le Service des ressources matérielles; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires lors de sa réunion du 26 juin 2012; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Gaëtan Paquet : 
 
1°  QUE la Commission scolaire Marie-Victorin accepte la liste des demandes 
 d'aide financière présentée dans le cadre de la mesure 50620, combinant les 
 deux enveloppes budgétaires 50621 « Maintien des bâtiments » et  50622      
 « Résorption du déficit d’entretien » pour 2012-2013; 
 
2°  QUE le Service des ressources matérielles soit autorisé à soumettre au 
 MELS la liste de demandes d’aide financière présentée dans le cadre de la 
 mesure 50620, combinant les deux enveloppes budgétaires 50621                  
 «Maintien des bâtiments » et 50622 « Résorption du déficit d’entretien » 
 pour 2012-2013. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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158-CC-2011-2012 AUTORISATION – 20% SUPPLÉMENTAIRE DE MODIFICATIONS – ÉCOLE 
PAUL-CHAGNON – RÉFECTION DE LA MAÇONNERIE ET 
FENESTRATION PHASE II  
 
CONSIDÉRANT la résolution 87-CC-2011-2012 du 27 mars 2012 relativement 
à l’octroi du contrat pour le projet de réfection de la maçonnerie et de la 
fenestration phase II à l’école Paul-Chagnon (numéro de 
projet 043-043-45437); 
 
CONSIDÉRANT la problématique d’amiante découverte après l’octroi du 
contrat, lors de la préparation des travaux à effectuer dans le cadre du contrat 
initial; 
 
CONSIDÉRANT une dépense supplémentaire de 43 004,00 $ prévue par 
rapport au montant du contrat initial (soit 8,18 % de plus), résultant de la 
découverte de cette problématique; 
 
CONSIDÉRANT que ces travaux ne modifient pas la nature du contrat et 
constituent un accessoire au contrat principal, comme permis par l’article      
17 de la Loi sur les contrats des organismes publics; 
 
CONSIDÉRANT que ce même article précise que le « dirigeant d’un 
organisme public peut, par écrit et dans la mesure qu’il indique, déléguer le 
pouvoir d’autoriser une modification occasionnant une dépense 
supplémentaire » et que, « dans le cadre d’une même délégation, le total des 
dépenses ainsi autorisées ne peut cependant excéder 10 % du montant initial 
du contrat »; 
 
CONSIDÉRANT l’article 22.1 du Règlement de délégation de fonctions et de 
pouvoirs de la Commission scolaire, déléguant au directeur général le pouvoir 
d’autoriser une dépense supplémentaire seulement jusqu’à concurrence de   
10 % du montant initial d’un contrat de travaux de construction comportant 
une dépense égale ou supérieure à 100 000 $; 
 
CONSIDÉRANT l’envergure des travaux à effectuer dans le cadre du projet 
no 043-043-45437 et la possibilité d’excéder le pourcentage de 10 % du 
montant initial du contrat; 
 
CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 17 de la Loi sur les contrats des 
organismes publics, le Conseil des commissaires a le pouvoir d’autoriser une 
dépense de plus de 10 % du contrat initial; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Léonard : 
 
1°  QUE le Conseil des commissaires autorise une modification au contrat 
 initial pour une dépense excédentaire maximum entre 10 % et 20 %; 
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2°  QUE le directeur général soit autorisé à agir pour et au nom de la 
 Commission scolaire Marie-Victorin afin de mettre en oeuvre cette 
 autorisation exceptionnelle du Conseil des commissaires. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

159-CC-2011-2012 DÉNONCIATION DES PROTOCOLES EXISTANTS AVEC LES VILLES   
 
CONSIDÉRANT les rencontres tenues entre la présidente de la Commission 
scolaire Marie-Victorin et les maires des Villes du territoire de la Commission 
scolaire à l’hiver 2010; 
 
CONSIDÉRANT les négociations en cours pour l’établissement d’un nouveau 
protocole avec les trois (3) Villes du territoire (Longueuil, Brossard, Saint-
Lambert); 
 
CONSIDÉRANT les clauses de renouvellement et les préavis de non-
renouvellement requis prévus dans les divers protocoles, ententes ou 
conventions existants; 
 
CONSIDÉRANT l’objectif d’en arriver à une entente dans les plus brefs délais; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires lors de la réunion du 19 juin 2012; 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Nicole Leblanc : 
 
1° QUE le Conseil des commissaires dénonce les divers protocoles, ententes 

ou conventions existants et avise les Villes du non-renouvellement de 
ceux-ci; 

 
2° QUE le Conseil des commissaires mandate les représentants de la 

Commission scolaire pour poursuivre les négociations afin d’en arriver à 
une entente avant le 30 novembre 2012; 

 
3° QUE le Conseil des commissaires mandate la présidente du Conseil des 

commissaires pour informer les maires des municipalités de Longueuil, 
Brossard et Saint-Lambert du contenu de la présente résolution. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 

160-CC-2011-2012 AUTORISATION – 20% SUPPLÉMENTAIRE DE MODIFICATIONS – ÉCOLES 
DU CURÉ-LEQUIN, MARIE-VICTORIN (PAVILLON L’HERBIER) – RÉFECTION 
DES PLAFONDS 
 
CONSIDÉRANT la résolution 64-CE-2011-2012 du 24 avril 2012 relativement à 
l’octroi du contrat pour le projet de réfection des plafonds des écoles du Curé-
Lequin et Marie-Victorin (Pavillon L’Herbier) (numéro d’appel d’offres 010-44453, 
067-44458); 
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CONSIDÉRANT les dommages causés à l’école Marie-Victorin (Pavillon 
L’Herbier) par les pluies diluviennes du 29 mai 2012; 
 
CONSIDÉRANT une dépense supplémentaire de 16 450,00 $ prévue par rapport 
au montant du contrat initial (soit 7,2 % de plus), résultant des travaux de 
reconstruction; 
 
CONSIDÉRANT que ces travaux ne modifient pas la nature du contrat et 
constituent un accessoire au contrat principal, comme permis par l’article 17 de la 
Loi sur les contrats des organismes publics; 
 
CONSIDÉRANT que ce même article précise que le « dirigeant d’un organisme 
public peut, par écrit et dans la mesure qu’il indique, déléguer le pouvoir 
d’autoriser une modification occasionnant une dépense supplémentaire » et que, 
« dans le cadre d’une même délégation, le total des dépenses ainsi autorisées ne 
peut cependant excéder 10 % du montant initial du contrat »;  
 
CONSIDÉRANT l’article 22.1 du Règlement de délégation de fonctions et de 
pouvoirs de la Commission scolaire, déléguant au directeur général le pouvoir 
d’autoriser une dépense supplémentaire seulement jusqu’à concurrence de 10 % 
du montant initial d’un contrat de travaux de construction comportant une dépense 
égale ou supérieure à 100 000 $; 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’excéder le pourcentage de 10 % du montant initial 
du contrat; 
 
CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 17 de la Loi sur les contrats des 
organismes publics, le Conseil des commissaires a le pouvoir d’autoriser une 
dépense de plus de 10 % du contrat initial; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Michelle Laguë: 
 
1°  QUE le Conseil des commissaires autorise une modification au contrat 
 initial pour une dépense excédentaire maximum entre 10 % et 20 %; 
 
2° QUE le directeur général soit autorisé à agir pour et au nom de la 
 Commission scolaire Marie-Victorin afin de mettre en oeuvre cette 
 autorisation exceptionnelle du Conseil des commissaires. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
 

 161-CC-2011-2012 MESURE 50680 - ACQUISITION DES TNI AU CENTRE DES SERVICES 
PARTAGÉS DU QUÉBEC (CSPQ) 

CONSIDÉRANT la 2e année de l’implantation de la mesure 50680 visant à 
doter toutes les classes des écoles primaires et secondaires d’un tableau 
numérique interactif (TNI);  
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CONSIDÉRANT que la Commission scolaire doit acquérir environ 250 TNI 
au cours de la deuxième année du plan, tel que prescrit par le MELS;  

CONSIDÉRANT qu’un maximum de 3000 $ sera alloué par tableau 
numérique pour un montant maximum de 759 000 $ lequel sera versé lors 
de l’analyse du rapport financier relatif à la mesure 50680;  

CONSIDÉRANT l’obligation de la Commission scolaire d’acquérir les 
tableaux numériques auprès du Centre des services partagés du Québec 
(CSPQ) afin d’être admissible à l’allocation liée à la mesure 50680 ;  

CONSIDÉRANT que le CSPQ procédera à l’appel d’offres pour ces 
équipements en partenariat avec le CCSR;  

CONSIDÉRANT la recommandation du Service des technologies de 
l’Information;  

IL EST PROPOSÉ PAR M. Michel Gervais :  

1°  QUE la Commission scolaire Marie-Victorin s’engage à participer au 
 regroupement des achats du Centre des services partagés du Québec 
 (CSPQ) pour l’acquisition des tableaux numériques interactifs pour un 
 montant maximum de 759 000 $;  

2°  QUE la directrice du Service des technologies de l’information soit 
 autorisée à signer et à intervenir pour et au nom de la Commission 
 scolaire Marie-Victorin dans ce dossier. 
 
La commissaire Colette Larose demande le vote. 
 
POUR :  15 CONTRE : 3 ABSTENTION : 2 
 
Adoptée à la majorité 
 
 

162-CC-2011-2012 ACQUISITION DE L’ENSEMBLE DES ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES 
AU CENTRE COLLÉGIAL DES SERVICES REGROUPÉS (CCSR) 
 
CONSIDÉRANT que la mesure 50670 pour l’intégration des TIC à 
l’enseignement et les apprentissages en classe est reconduite pour 2012-
2013;  
 
CONSIDÉRANT que la commission scolaire doit maintenir à jour les 
équipements de son parc informatique administratif et pédagogique; 
  
CONSIDÉRANT l’échéance du 30 juin 2012 des contrats d’approvision-
nement pour les ordinateurs, imprimantes et périphériques;  
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CONSIDÉRANT que le conseil des commissaires a approuvé l’adhésion au 
CCSR lors de la séance du 24 janvier 2012 pour l’acquisition des TNI dans le 
cadre de la mesure 50680;  
 
CONSIDÉRANT que le CCSR est un organisme d’achats regroupés reconnu; 
  
CONSIDÉRANT la recommandation du Service des technologies de 
l’information et du Service des ressources matérielles;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Michel Gervais:  
 
1°  QUE la Commission scolaire Marie-Victorin adhère au modèle d’achats 
 regroupés du CCSR pour l’acquisition de l’ensemble des équipements 
 informatiques;  
 
2°  QUE la directrice du Service des technologies de l’information soit 
 autorisée à intervenir pour et au nom de la Commission scolaire Marie-
 Victorin dans ce dossier. 
 
La commissaire Francine Chabot demande le vote. 
 
POUR : 17 CONTRE : 3 ABSTENTION : 0 
 
Adoptée à la majorité 
 
 

 PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE   
 
Aucun rapport n’est traité. 
 
 

 QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Une personne a pris la parole. 
 
 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
Sept commissaires ont pris la parole. 
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163-CC-2011-2012 AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Francine Chabot d’ajourner la séance au mardi  
21 août 2012 à la salle Flore laurentienne à 20 heures.  
 
Adoptée à l’unanimité  
 
La séance est ajournée. Il est 21 h 45.  
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                    Présidente                                      Secrétaire générale 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


	Commissaires représentant les parents:
	Sont également présents :
	1. Ouverture de la séance et moment de réflexion
	2. Adoption de l’ordre du jour
	3. Adoption des procès-verbaux:
	3.1  Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance    ordinaire du 22 mai 2012    
	3.2   Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance    extraordinaire du 29 mai 2012 
	3.3   Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance     ordinaire du 22 mai 2012 ajournée au 12 juin 2012 

	4. Parole aux élèves
	5. Questions orales du public
	6. Affaires de la Direction générale 
	6.1  Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs  

	7. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des  communications 
	7.1    Composition des conseils d’établissement (modification du nombre   de représentants) 
	7.2    Règlement no 2-2012 modifiant le règlement no 1-2010 concernant  le traitement des plaintes d’élèves ou de parents d’élèves et  concernant le protecteur de l’élève 
	7.3    Demande de révision de décision – élève R. T. 

	8. Affaires du Service des ressources éducatives
	8.1    Dérogation au régime pédagogique - École des Quatre-Saisons

	9. Affaires du Service des ressources humaines
	10. Affaires du  Service de l’organisation et du transport scolaire
	10.1   Entente entre la CSMV et le Réseau de transport de Longueuil 
	10.2  Renouvellement des contrats de transport  
	10.3  Demande d’ajout d’espace 2012-2013 pour la formation générale (mesure 50511) pour le secteur Brossard 

	11. Affaires du Service des ressources financières 
	11.1   Budget initial 2012-2013 – dépôt du projet 
	11.2   Budgets initiaux des établissements – approbation 

	12. Affaires du Service des ressources matérielles 
	12.1   Octroi de contrats – acquisition de mobilier de bureau 
	12.2   Octroi de contrat – déneigement et déglaçage du secteur B 
	12.3   Liste des projets de construction majeurs à réaliser pour 2013-2014 
	12.4   Autorisation – 20% supplémentaire de modifications – école Paul-Chagnon – réfection de la maçonnerie et fenestration phase II 
	12.5   Dénonciation des protocoles existants avec les Villes  
	12.6   Autorisation – 20% supplémentaire de modifications – écoles du Curé-Lequin, Marie-Victorin (pavillon L’Herbier) – réfection des plafonds 

	13. Affaires du Service des technologies de l’information 
	13.1   Mesure 50680 - acquisition des TNI au Centre des services partagés du Québec (CSPQ)

	14. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l'éducation des  adultes  
	15. Autres points
	15.1   Protecteur de l’élève  

	16. Questions orales du public
	17. Parole aux commissaires
	18. Ajournement ou clôture de la séance
	RÈGLEMENT NO 2-2012 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 1-2010 CONCERNANT LE TRAITEMENT DES PLAINTES D’ÉLÈVES OU DE PARENTS D’ÉLÈVES ET CONCERNANT LE PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE 
	DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION – ÉLÈVE R. T. 
	ENTENTE ENTRE LA CSMV ET LE RÉSEAU DE TRANSPORT DE LONGUEUIL 
	***Le commissaire Roch Dumont revient***
	RENOUVELLEMENT DES CONTRATS DE TRANSPORT
	3o QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour et 
	au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de transport.
	Contrat no 30
	Contrat no 60
	Contrat no 70
	Contrat no 90
	Contrat no 20
	Contrat no 40
	Contrat no 01
	DEMANDE D’AJOUT D’ESPACE 2012-2013 POUR LA FORMATION GÉNÉRALE (MESURE 50511) POUR LE SECTEUR BROSSARD 
	BUDGET INITIAL 2012-2013 – DÉPÔT DU PROJET
	BUDGET INITIAUX DES ÉTABLISSEMENTS – APPROBATION
	OCTROI DE CONTRATS – ACQUISITION DE MOBILIER DE BUREAU
	OCTROI DE CONTRAT – DÉNEIGEMENT ET DÉGLAÇAGE DU SECTEUR B 
	LISTE DES PROJETS DE CONSTRUCTION MAJEURS À RÉALISER POUR 2013-2014 
	AUTORISATION – 20% SUPPLÉMENTAIRE DE MODIFICATIONS – ÉCOLE PAUL-CHAGNON – RÉFECTION DE LA MAÇONNERIE ET FENESTRATION PHASE II 
	DÉNONCIATION DES PROTOCOLES EXISTANTS AVEC LES VILLES  
	AUTORISATION – 20% SUPPLÉMENTAIRE DE MODIFICATIONS – ÉCOLES DU CURÉ-LEQUIN, MARIE-VICTORIN (PAVILLON L’HERBIER) – RÉFECTION DES PLAFONDS


